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ARTICLE 8

Après le mot :

« recueille »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 15 : 

« dans chaque commune concernée la majorité absolue des suffrages exprimés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exigence d’un seuil minimal de participation à 50%, a fortiori dans chaque commune
concernée,  prévue  à  l’alinéa  2,  pourrait  paralyser  un  processus  consensuel  de  création  d’une
commune nouvelle. En effet, si lors d’une consultation, le seuil de participation est inférieur à 50%
dans une seule des communes concernées, la commune nouvelle ne pourrait être créée, même si elle
était souhaitée par l’ensemble des suffrages exprimés. Cette disposition, dangereuse eu égard aux
faibles taux de participation souvent constatés dans les consultations locales, est enfin contraire à
notre tradition constitutionnelle, qui n’édicte par de seuil minimal de participation, même pour les
consultations électorales et référendaires nationales.


